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PADD, Plan de Territoire et Révision du PLU 

Son entrée s’effectue par notre commune et est qualifiée, dans l’atlas du paysage départemental, de vaste 
amphithéâtre.  Il y est proposé de créer une route reliant les richesses patrimoniales disséminées à sa porte, 
Diodurum étant le lieu de convergence des principales voies gallo-romaines (Paris-Dreux et Mantes-Chartres) 
encore identifiables sous la forme de chemins pédestres. 
Dans ce cadre, l’ACSERB a réalisé en 2021, 3 balades patrimoniales audioguidées et géolocalisées sur Wivisites 
ayant pour fil rouge le cinéma et plus particulièrement le tournage de la trilogie de la 7ème compagnie. En 
septembre 2023, nous avons célébré le cinquantenaire du 1er volet de la trilogie, « Mais où est donc passée la 7ème 
Compagnie ?». Le producteur (Alain Poiré de La Richarderie) et le réalisateur (Robert Lamoureux de Cressay) ne s’y 
sont pas trompés en choisissant Jouars-Pontchartrain pour tourner plusieurs scènes cultes avec la dépanneuse. 
Aussi pour faire (re)découvrir l’entrée de la plaine, l’ACSERB a osé, en optant pour un angle festif, reconstituer en 
partie le tournage, à l’aide d’un half-track de l’UNIVEM, équipé pour l’occasion d’un canon, et de bénévoles ayant 
joyeusement incarné les protagonistes du film. 
 
Mais le saviez-vous ? L’ACSERB a également réalisé une exposition photographique sur la plaine et la perspective 
Le Nôtre, captées par drone (Grégoire Trémeau). Les 2 vues panoramiques de ce bulletin en font partie. L’emprise 
de plus en plus prégnante de l’urbanisation sur les parcelles boisées et les terres agricoles nourricières autour des 
métropoles, notamment en Région Parisienne, doit nous interpeller et nous inciter à anticiper une meilleure 
protection de nos espaces naturels aux portes de Saint-Quentin-en-Yvelines (Plaisir- Elancourt- Maurepas).  
Cette démarche de longue haleine ne pourra prendre place qu’en instaurant un partenariat entre les élus, les 
propriétaires fonciers, les exploitants agricoles et les habitants. Un premier pas a ainsi été franchi en valorisant 
notre plaine de manière festive lors des Journées Européennes du Patrimoine. 

 
  
 
 

 
  

Notre prochaine Assemblée Générale aura lieu 

Samedi 25 novembre à 10h30 à la Maison Jean Monnet 

à Bazoches sur Guyonne 

Voici un an que le Plan d’Aménagement  et de 
Développement Durable  a été diffusé auprès des 
Chartripontains. Il induit, justifiée par la démocratie 
participative, la création d’un nouveau  Centre à l’Ouest  
du bourg, donc « excentré » et « concentré » en nombre 
de logements. Nouveau centre qui serait également 
accompagné d’un déplacement des équipements dans 
l’actuel collège, notamment du ou des groupes scolaires 
J. Prévert et H. Boucher, alors qu’un nouveau collège 
serait crée par le Département à côté de l’ancien. Le 
PADD est un préalable à la révision du PLU et au plan de 
territoire, démarrés dès mi-2020, simultanément à 
l’entrée de la commune dans le dispositif « Petite ville 
de demain » dont nous n’avons aucune nouvelle. 
 
 

La Bonde, siège d’un projet de nouveau centre  à l’ouest du bourg 

L’ACSERB reste favorable aux petites unités de logements collectifs, réparties équitablement sur l’ensemble des 
secteurs déjà urbanisés de la commune tout en évitant l’artificialisation des sols des zones naturelles et humides 
ainsi que le mitage des terres agricoles. 

1. Bois de Bienval (8 hectares) 

Après avoir été racheté par la commune et  remis à 
l’état naturel en mai 2022 (mise à niveau du terrain et 
enlèvement des tremplins  réalisés pour du free ride 
VTT sauvage), la végétation a repris ses droits dans cet 
Espace Boisé Classé et Espace Naturel Sensible. Il était 
convenu qu’un chargé de mission du PNR se rende sur 
place pour valider la repousse mais les courriers de 
l’ACSERB restent sans réponse à ce jour. 

2. Propriété Pascal (6000 m2)  
Le projet d’une douzaine de logements sur pilotis 
accompagné du maintien de la maison est au point 
mort, tout comme celui de la rue de Montfort. En effet, 
les promoteurs se mettent en position d’attente de la 
baisse des prix des matériaux pour pouvoir rentabiliser 
les projets de petites unités. 
 
 3. Zone humide du fond de Bienval Nord (3 hectares) 

 
 
Le parking fait également partie de la demande par le 
Tribunal Administratif de mise en conformité avec le 
SRCE. Par ailleurs, l’absence de demande 
d’autorisation de travaux avant sa construction en 
2019 le rend illégal. Une plainte a été déposée. Dans 
ce cadre, le président de JADE, la présidente de 
l’ACSERB ainsi que la municipalité actuelle ont été 
auditionnés par la toute nouvelle Brigade 
Environnementale de la Gendarmerie. A ce stade, 
l’enquête reste ouverte. 
 
 

4. Parking de covoiturage (3000 m2) 

notre recours au Tribunal Administratif), la MRAE, 
Mission Régionale d’Autorité Environnementale, d’Île-
de-France a demandé une nouvelle étude pour 
finalement déclarer cette zone comme effectivement 
humide ! Une étude de 10 500 € confiée à nouveau à 
Envir’Eau, en sus de celle de 2019 sur le Fond de 
Bienval Sud pour 15 000 €.  
Après concertation du public pendant un mois à 
compter du 10 octobre, une enquête publique aura 
lieu  du 18 novembre au 18 décembre 2023. 
 
 
 

Dans le cadre de la modification du PLU 2019 visant sa 
mise en conformité avec le SRCE, Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (décision du 14 avril 2022 sur  

Les dossiers en cours 

La plaine de la Haute Mauldre 
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6.  Le château et le parc ordonnancé 

Souvenez-vous : afin de faire bénéficier les acheteurs 
des appartements d’une défiscalisation sur les travaux, 
la DRAC Île-de-France a inscrit aux Monuments 
Historiques les annexes du parc qui n’avaient pas été 
repérées comme éligibles en 1979, notamment la 
maison du jardinier (le long de la route de Jouars) et 
l’Orangerie, à l’état de ruine.  
Nous avons été déboutés en première instance pour 
les 2 motifs suivants : 
- absence d’intérêt à agir des associations requérantes,  
-  inscription allant dans le sens d’une protection (objet 
même des associations). 
L’association nationale « Sites et Monuments » ainsi 
que l’ACSERB  ont fait appel de cette décision pour le 
moins cavalière ! Nous n’avons pour le moment 
aucune nouvelle de cet appel. 
 
 
 
 
 

7.  Pollution sonore 

5. Fond de Bienval Sud  

La cause de la pollution du cours d’eau perpendiculaire 
au ru de Bienval semble avoir été identifiée par la 
mairie qui a donc résolu le problème. L’ACSERB vient 
de créer un groupe de travail afin de collaborer avec la 
mairie pour maintenant remettre en exergue le sentier 
communal  présent au sein du Fond de Bienval Sud et 
rejoignant le pont de la rue de Chennevières. 
 
 

Des travaux ont eu lieu dans le tunnel de la RN12. Les 
riverains de Chennevières ne constatent malheu-
reusement aucune amélioration. Le traitement 
envisagé des cheminées  par un cloisonnement peu 
onéreux n’a pas été réalisé à ce jour. L’ACSERB conjoin-
tement avec AC Chennevières relancent le sujet 
auprès de notre nouveau maire. 
 

8.  Pollution du ru de Maurepas 

Une rupture de cuve en chlorure ferrique à la station 
d’épuration de la Courance mettait durablement en 
péril en mai 2022 la biodiversité du ru et de ses 
abords. L’ACSERB, AC  Chennevières, ADEE Ergal et 
JADE ont porté plainte et saisi leur avocat. Aux 
dernières nouvelles, la SAUR, gestionnaire de la 
station, refuse de négocier avec les associations. 
 
 9.  Instruction des dossiers d’urbanisme  

Depuis plusieurs années, nous constatons des défauts 
d’instruction sur les dossiers de permis de construire,  
tant au niveau communal qu’au niveau de la 
Communauté de Communes Coeur d’Yvelines. Ces 
manquements peuvent avoir des conséquences 
dramatiques. 
Dossier Fosse Rouge à ERGAL 
Nous accompagnons ADEE sur ce dossier. Le Tribunal 
Administratif (TA) a condamné la commune pour ne 
pas avoir respecté  le PLU 2019 afin de réaliser un 
projet d’habitat social (bande de 50 m en limite de 
forêt de plus de 100 hectares, celle de Maurepas). Le 
Conseil d’Etat a annulé cette décision et l’a renvoyée 
devant le TA. S’en suivent des allers-retours sans fin ne 
permettant pas de statuer sur ce dossier, à ce jour. 
Dossier à LA DAUBERIE 
S’agissant de 2 permis de construire accordés en 2017 
en zone naturelle, nous ne pouvons malheureusement 
pas revenir en arrière. En revanche, le dépôt de 2 
permis modificatifs envisageant une extension de 
l’emprise sur la bande de 50 m en lisière de forêt pour 
y construire 18 parkings est à combattre tout en 
espérant par ailleurs obtenir la replantation des arbres 
abattus sans autorisation ainsi qu’une compensation 
financière sur les permis accordés en zone naturelle. 

 
 

Solidarité, anti-gaspi, marche-cueillette 

Gratiféria du 11 septembre 2022 Marche cueillette du 11 novembre 2023  
 
Un ancien marcheur-cueilleur (association qui s’est 
essoufflée depuis la Covid) a sollicité l’ACSERB pour  
remettre en route la dynamique à Jouars-
Pontchartrain. Des temps famille et enfants  ( sur les 
sentiers) et des temps adultes (le long des routes) 
sont mis en place. L’ancien marcheur-cueilleur, Alexis 
Godin, devient nouvel adhérent de l’ACSERB et 
conduit le groupe de travail. Une première date a été 
retenue le 11 novembre de 14h à 16h aux abords de 
l’avenue du Château et  de la route de Jouars. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le pesage des « fruits » de notre récolte et sa 
composition seront mis en ligne sur le site de 
l’ACSERB ainsi qu’un compte rendu de la marche-
cueillette. Nous espérons que la récolte ne soit pas 
trop conséquente et qu’elle puisse sensibiliser les 
habitants sur le caractère polluant de ces gestes 
réguliers de jeter des déchets dans notre 
environnement immédiat. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’ACSERB a reçu des demandes de renouvellement de 
sa première Gratiféria qui a eu lieu en 2022. En effet, 
le principe « je donne, je prends » du linge de maison 
et des vêtements, des livres et des jeux avait eu 
beaucoup de succès. A cela étaient venues s’ajouter 
de nombreuses animations gratuites, telles qu’un 
Répar’café (Villages d’Yvelines en Transition), des 
lectures de contes (Secours Catholique), des ateliers 
de poterie et de poésie, un salon de coiffure (coupe et 
shampoing), une aide aux chômeurs (Solidarités 
Nouvelles face au Chômage)…   
Notre intention serait naturellement de pérenniser ce 
type d’opération à la fois festif, solidaire et anti-gaspi, 
qui est en parfait accord avec  nos valeurs. Mais son 
organisation demande la mobilisation de nombreuses 
« forces vives ». Aussi, son renouvellement sera 
conditionné par l’investissement que chacun d’entre 
nous voudra bien y consacrer. 
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Février 2019 Rond-point rue du Pont à Chennevières 


